
AUTORISATION EXPRESSE RELATIVE A LA CESSION DE DROITS D’AUTEUR ET AU DROIT A
L’IMAGE 

Je soussigné(e) ,                                                                                 garantit que l’œuvre réalisée et
remise  à  titre  de  candidature  au  prix  "STANDBY 2020» est  originale,  inédite  et  que  je  suis
titulaire  ou dûment  autorisé  à disposer  de l’intégralité  des  droits  de  propriété  intellectuelle
attachés à cette œuvre. 

Les droits cédés comprennent :

 — le droit de reproduire et/ou de faire reproduire, en nombre illimité, tout ou partie de l’oeuvre
par tout moyen connu ou inconnu à ce jour,  numérique, de nature sonore, audiovisuelle ou
multimédia, et en tous formats ; 

— le droit de représenter tout ou partie de l’œuvre, en tous lieux, par tout procédé connu ou I
inconnu  à  ce  jour  et  notamment  dans  le  cadre  de  transmissions  par  télédiffusion,  de
présentations  ou  projections  publiques,  film,  enregistrement  magnétique  ou  numérique,
multimédia ou site internet ; 

— le droit de traduire tout ou partie de l’œuvre inconnus à ce jour. 

Cette  cession  est  accordée  et  maintenue  même  en  cas  de  modification  de  ma  situation
personnelle et professionnelle. 
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